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Proposition de loi sur le régime 

de l’exécution des peines des 

auteurs de violences conjugales 

Réunie le mercredi 

14 février 2018, la commission n’a 

pas adopté de texte sur la proposition 

de loi n° 621 (2016-2017), présentée 

par Mme Françoise Laborde et 

plusieurs de ses collègues, sur le 

régime de l’exécution des peines des 

auteurs de violences conjugales. 

En conséquence, et en 

application du premier alinéa de 

l'article 42 de la Constitution, la 

discussion portera en séance sur le 

texte de la proposition de loi déposée 

sur le Bureau du Sénat. 

Article 1
er

 

Les articles 720-1 et 723-1 du 

code procédure pénale sont complétés 

par un alinéa ainsi rédigé : 

 
Code de procédure pénale 

Art. 720-1. – En matière 

correctionnelle, lorsqu’il reste à subir 

par la personne condamnée une peine 

d’emprisonnement inférieure ou égale 

à deux ans, cette peine peut, pour 

motif d’ordre médical, familial, 

professionnel ou social et pendant une 

période n’excédant pas quatre ans, 

être suspendue ou exécutée par 

fractions, aucune de ces fractions ne 

pouvant être inférieure à deux jours. 

La décision est prise par le juge de 

l’application des peines dans les 

conditions prévues par l’article 712-6. 

Ce juge peut décider de soumettre le 

condamné à une ou plusieurs des 

obligations ou interdictions prévues 

par les articles 132-44 et 132-45 du 

code pénal. 

Lorsque l’exécution 

fractionnée de la peine 

d’emprisonnement a été décidée par la 
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juridiction de jugement en application 

de l’article 132-27 du code pénal, 

cette décision peut être modifiée dans 

les conditions prévues à l’alinéa 

précédent. 

Le seuil de deux ans prévu au 

premier alinéa est porté à quatre ans 

lorsque la suspension pour raison 

familiale s’applique soit à une 

personne condamnée exerçant 

l’autorité parentale sur un enfant de 

moins de dix ans ayant chez ce parent 

sa résidence habituelle, soit à une 

femme enceinte de plus de 

douze semaines. 

Le présent article n’est pas 

applicable aux personnes condamnées 

pour une ou plusieurs des infractions 

mentionnées aux articles 421-1 à 

421-6 du code pénal, à l’exclusion de 

celles définies aux articles 421-2-5 à 

421-2-5-2 du même code. 

« Le présent article n’est pas 

applicable aux personnes condamnées 

pour une ou plusieurs des infractions 

commises par le conjoint ou le 

concubin de la victime ou le 

partenaire lié à la victime par un pacte 

civil de solidarité mentionnées aux 

articles 222-7 à 222-16-3, 222-33-2 à 

222-33-3 et 222-23 à 222-26 du code 

pénal. » ; 

  
Art. 723-1. – Le juge de 

l’application des peines peut prévoir 

que la peine s’exécutera sous le 

régime de la semi-liberté ou du 

placement à l’extérieur soit en cas de 

condamnation à une ou plusieurs 

peines privatives de liberté dont la 

durée totale n’excède pas deux ans, 

soit lorsqu’il reste à subir par le 

condamné une ou plusieurs peines 

privatives de liberté dont la durée 

totale n’excède pas deux ans. Les 

durées de deux ans prévues par le 

présent alinéa sont réduites à un an si 

le condamné est en état de récidive 

légale. 

Le juge de l’application des 

peines peut également subordonner la 

libération conditionnelle du condamné 

à l’exécution, à titre probatoire, d’une 

mesure de semi-liberté ou de 

placement à l’extérieur, pour une 

durée n’excédant pas un an. La 
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mesure de semi-liberté ou de 

placement à l’extérieur peut être 

exécutée un an avant la fin du temps 

d’épreuve prévu à l’article 729 ou un 

an avant la date à laquelle est possible 

la libération conditionnelle prévue à 

l’article 729-3. 

Le présent article n’est pas 

applicable aux personnes condamnées 

pour une ou plusieurs des infractions 

mentionnées aux articles 421-1 à 

421-6 du code pénal, à l’exclusion de 

celles définies aux articles 421-2-5 à 

421-2-5-2 du même code. 

Article 2 

Art. 721-1-1. – Les personnes 

condamnées à une peine privative de 

liberté pour une ou plusieurs des 

infractions mentionnées aux articles 

421-1 à 421-6 du code pénal, à 

l’exclusion de celles définies aux 

articles 421-2-5 à 421-2-5-2 du même 

code, ne bénéficient pas des crédits de 

réduction de peine mentionnés à 

l’article 721 du présent code. Elles 

peuvent toutefois bénéficier d’une 

réduction de peine dans les conditions 

définies à l’article 721-1. 

L’article 721-1-1 du code 

procédure pénale est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

 
« Les personnes condamnées à 

une peine privative de liberté pour 

une ou plusieurs des infractions 

commises par le conjoint ou le 

concubin de la victime ou le 

partenaire lié à la victime par un pacte 

civil de solidarité mentionnées aux 

articles 222-7 à 222-16-3, 222-33-2 à 

222-33-3 et 222-23 à 222-26 du code 

pénal, ne bénéficient pas des crédits 

de réduction de peine mentionnés à 

l’article 721 du présent code. Elles 

peuvent toutefois bénéficier d’une 

réduction de peine dans les conditions 

définies à l’article 721-1. » 

 


